
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DES
JEUNES DU 21 mai 2005

L’an deux mil cinq, le  21 du mois de mai à 10 h 00, le Conseil Municipal des Jeunes de la
commune  de  Canéjan  s’est  réuni  en  mairie  sous  la  présidence  de  Jessica  VUOTTO  en
présence de  Monsieur  Laurent PROUILHAC, Adjoint  délégué à  la  Vie Scolaire,  Patricia
BOUTER, Jean-Louis GRENOUILLEAU et de Dominique PION.

Etaient présents : BOURNERIE Cyrielle
CAMBLOR Rémy
GUEDON Léo-Paul
HACHICHA Noëlle
HAMAZ Chaynez
HOUBIB Joachim
LEMAIRE Pierre
MASSICAULT Clémentine
OLIVEIRA Marion
PETIT Maryse
PETITPIED Titouan
REUNGOAT Corentin
ROSIER Julie
ROSIER Marion
SALAUN Inès
SECEH Claire
VUOTTO Jessica
ZACCHELLO Guillaume

Absents : AGNOLA Lauréane
BERGERIE Léo
POURRIAU Julie
VAREILLE Baptiste

Absents excusés : BASIER Aloïs
VERRON Clémence



Jessica  fait  l’appel  et  compte  tenu  du  nombre  important  d’absents  non  excusés,
Monsieur PROUILHAC souligne  l’importance de signaler son absence avant la réunion. Il
rappelle que si certains ne peuvent ou ne veulent, pour diverses raisons, plus participer aux
réunions, il est important qu’ils puissent l’exprimer devant le groupe.

 Il aborde ensuite l’ordre du jour. 

Organisation des jeux canéjanais :

Les membres de la commission jeunesse avaient exprimé le souhait de créer des jeux
canéjanais juniors. Suite à cette demande Christian DUPUY a élaboré un projet qui consiste à
organiser ces jeux un samedi plutôt  que 4 soirs dans la semaine.

La date du 25 juin est retenue. La tranche d’âge retenue est 10/13 ans. Il s’agira de
constituer des équipes de 7 jeunes comprenant au minimum 2 filles, qui se rencontreront au
cours de 10 épreuves (chaque concurrent participera à 6 épreuves).
La possibilité de prendre un  pique nique sur place.

Après discussion, il est décidé d’ouvrir ces jeux aux enfants de Cestas ; si des enfants
d’autres communes se présentent, ils seront bien évidemment acceptés.

Une lettre de Canéjan comportant toutes les informations relative à cette journée sera
distribuée dès  mardi dans les boîtes aux lettres.

Les membres du conseil municipal devront diffuser l’information dans leur classe ainsi
qu’au collège.

«     Opération bouchons     »   :

Au travers de la commission action sociale, le CMJ a souhaité relancer l’opération
collecte  de  bouchons  en  créant  des  points  de  dépôt  en  Mairie,  au  CCAS  ainsi  qu’à  la
Médiathèque et en diffusant l’information dans une lettre de Canéjan.

Aujourd’hui, le Président de  Handisport 33 est venu présenter les actions menées par
son association dans ce cadre. Monsieur DONELIAN  remercie tout d’abord les membres du
CMJ pour le actions menées en faveur des handicapés : la création de places spécifiques.

L’association Handisport 33 vend les bouchons alimentaires récoltés afin de financer
des équipements sportifs pour les personnes handicapées.

Les bouchons sont vendus 70 € la tonne, et il est nécessaire d’en récolter 40 tonnes
pour  financer  un fauteuil.  Pour réaliser  le premier achat,  il  a  fallu  2  ans  ½,  pour  la  2ème

opération, une seule année a suffit (un fauteuil d’athlétisme coûte environ 6 000 €).

Monsieur  DONELIAN explique  que  chaque  fois  qu’une  opération  de  remise  de
fauteuil est réalisée, 3 personnes sont en fait satisfaites. En effet, la personne qui reçoit son
fauteuil cède le sien à un athlète moins expérimenté qui remet le sien à un débutant.



La démarche n’est cependant pas si facile à réaliser puisque les athlètes doivent avoir à
peu près la même corpulence, notamment au niveau du bassin puisque les sièges sont faits sur
mesure.

Actuellement,  en  Gironde,  on  recense  environ  200  licenciés  compétiteurs  et  400
pratiquants. Seuls peuvent faire du sport, les personnes ayant un handicap consolidé, ce qui
explique le nombre important de catégories dans les compétitions.

De nombreux sports peuvent être pratiqués par des personnes handicapées : athlétisme,
basket, tennis de table, natation, plongée sous marine, équitation, football…

Pour conclure, Monsieur DONELIAN remercie encore les membres du CMJ pour les
actions qu’ils mènent et les invite à venir voir diverses compétitions au cours de la saison
prochaine.   

Les  membres du CMJ le remercient.  

Orée du Parc :

Le rendez vous est fixé au mercredi 25 mai à 15H sur place.

Actions en faveur des sinistrés du Tsunami :

Le vide grenier se déroulera le 29 mai, les membres du CMJ avaient émis le souhait
d’y participer pour récolter des fonds qui seraient reversés à une association oeuvrant pour les
sinistrés du tsunami.

Le comité de jumelage a prévu d’installer à côté de son stand une table pour le CMJ.
Chacun  doit  trouver  des  objets  à  vendre.  Le rendez-vous  est  fixé  sur  place  côté  espace
rencontre. 

Expositions sur l’Europe :

Les panneaux réalisés par les membres du CMJ à l’occasion de la semaine de l’Europe
seront mis à la disposition des écoles. Ils seront de nouveau exposés en septembre pour la
venue des italiens.

Les membres du CMJ se réunissent en 2 groupes l’un pour préparer le vide grenier et
l’autre pour déterminer les points dangereux sur les circuits de ramassage scolaire et sur la
commune.   

 

Travaux des commissions :

 Vide grenier : le texte suivant sera affiché pour expliquer l’action du CMJ. Divers
objets seront vendus. Seront présents Marion, Cyrielle, Rémy, Léo-Paul, Guillaume, Titouan
et Claire.



Sécurité routière : 

- Le passage du bus sur le chemin de barbicadge est dangereux, le chauffeur est
obligé de klaxonner avant de prendre le virage (circuit n°4).

- Les arrêts de bus ne sont pas matérialisés au sol sur le chemin d’Ornon.
- Il n’existe pas d’arrêt à Granet pour la rentrée de 9h. 
- La priorité à l’intersection allée des Bleuets et allée des Pimprenelles n’est pas

souvent respectée.
- Nécessité de ralentir la circulation sur le chemin de la House dans sa portion

gymnase/RN10.
- Après la réfection du rond –point boulevard Broustey, le passage piéton n’a

pas été matérialisé.

Ces remarques seront communiquées aux services municipaux compétents.      

Prochaine réunion     :   Samedi 18 JUIN 10H     


